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Comité des mesures sanitaires et phytosanitaires

NOTIFICATION

1. Membre de l'Accord adressant la notification: REPUBLIQUE DE CHYPRE
Le cas échéant, pouvoirs publics locaux concernés:

2. Organisme responsable: Ministère de l'agriculture, des ressources naturelles et de l'environnement

3. Produits visés (numéro(s) du tarif figurant dans les listes nationales déposées à l'OMC. Les
numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant): Lait et produits à base de lait
destinés à la consommation humaine

4. Intitulé et nombre de pages du texte notifié: Modification des prescriptions vétérinaires concernant
l'importation de lait et de produits à base de lait destinés à la consommation humaine

5. Teneur:

Prescriptions concernant l'importation à Chypre de lait cru destiné à l'admission dans un centre de
collecte ou de standardisation, ou dans un établissement de traitement ou de transformation à
Chypre et destiné par la suite à la consommation humaine.

Prescriptions concernant l'importation à Chypre de lait traité thermiquement, de produits à base de
lait préparés à partir de lait traité thermiquement ou de produits à base de lait traités
thermiquement destinés à la consommation humaine.

Prescriptions concernant l'importation à Chypre de produits à base de lait cru destinés à la
consommation humaine.

Ces modifications ont pour objet:

1. la mise en place de dispositions pour la certification des produits susvisés similaires à celles
appliquées par les Etats membres de l'UE, avec lesquels Chypre souhaite harmoniser ses
politiques;

2. l'amélioration de la protection de la santé des animaux et de la santé publique.

6. Objectif et justification: Santé des animaux et santé publique

7. Il n'existe pas de norme, directive ou recommandation internationale [X].
S'il existe une norme, directive ou recommandation internationale, indiquer, si possible, les
dérogations à celle-ci:

./.
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8. Documents pertinents et langue(s) dans laquelle (lesquelles) ils sont disponibles:

1) Les textes de base sont:

a) la Loi de 1987 sur les maladies contagieuses des animaux, qui habilite le Ministre de
l'agriculture, des ressources naturelles et de l'environnement à prendre des décrets pour
publication au Journal officiel de la République de Chypre, interdisant ou réglementant
l'importation d'animaux et de produits animaux (décret correspondant n 250/90)
(disponible en grec et en anglais);

b) la Loi de 1996 sur le contrôle et la vente des aliments, qui habilite le Ministre de la
santé à prendre des décrets, pour publication au Journal officiel de la République de
Chypre, interdisant ou réglementant l'importation de produits alimentaires (disponible en
grec).

2) Le document notifié figurera après adoption dans les documents des services vétérinaires
relatifs aux prescriptions concernant l'importation à Chypre d'animaux et de produits
d'origine animale (disponible en grec et en anglais).

3) Règles pertinentes de la décision 97/115/CE de la Commission du 24 janvier 1997 modifiant
la décision 95/343/CE relative aux modèles de certificats sanitaires pour les importations de
lait traité thermiquement, de produits à base de lait et de lait cru destinés à l'admission dans
un centre de collecte ou de standardisation, ou dans un établissement de traitement ou de
transformation, en provenance de pays tiers et destinés à la consommation humaine (Journal
officiel n L 42 du 13 février 1997).

9. Date projetée pour l'adoption: 15 février 1998

10. Date projetée pour l'entrée en vigueur: 1er mars 1998

11. Date limite pour la présentation des observations: 30 janvier 1998

Organisme ou autorité désigné pour traiter les observations: Département des services vétérinaires

12. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [X] ou adresse,
numéro de téléfax et adresse électronique (le cas échéant) d'un autre organisme:

ou
Dr. Pavios Economides
Director of the Department of Veterinary Services
1417 Nicosie
Chypre
Télécopie: (02) 33 28 03
Courrier électronique: vet.services@cytanet.com.cy




